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De la sorcellerie 
comme mode populaire d’action politique 

La lecture du livre de Peter Geschiere, Sorcellerie et politique en Afrique, 
a suscité chez Robert Buijtenhuijs des critiques que nous avons communiquées 
à l’auteur qui lui répond (NdIr). 

ORCELLERIE et politique en Afrique, le nouveau fime de P. Geschiere, 
est un ouvrage brillant, fascinant et qui se lit aisément, malgré la S complexité du sujet (1). Ma réaction à ce livre n’a donc pas pour 

objectif de discuter toutes les thèses avancées par l’auteur, et encore moins 
de les (( démolir D, mais plutôt d‘apporter quelques compléments d’infor- 
mation sur un point précis au sujet duquel I?. Geschiere s’exprime avec 
une certaine ambiguïté, à savoir l’utilisation, dans le cadre de 1’Etat 
moderne, de la sorcellerie comme mode populaire d’action politique. Ce 
point m’amènera ensuite à poser quelques questions sur les liens étroits 
entre sorcellerie et parenté que Geschiere pense pouvoir déceler encore 
aujourd‘hui, malgré tous les changements modernes. 

Un discours ambivalent 

En analysant l’utilisation de la sorcellerie en Afrique contemporaine, 
et notamment au Cameroun, P. Geschiere montre très bien que celle-ci 
a deux versants étroitement liés : 

(1 (...) le discours a2 la sorcellerie peut surprendre en ce qu’il exprime simul- 
tanément désir de niveler des inégalités et volonté d”aceumu1er pouvoir et riches- 
ses. Trait apparemment ancien : dans des contextes précoloniaux, ces forces 
occultes étaient également censées mineV et affirmer le pouvoir. Mais cette 
ambiguïté semble s’accroître avec les inégalités nouvelles (...). Les nouvelles 
fornies de pouvoir et de richesse minent Pancienne solidarité familiale. C’est 
pourquoi elles doivent inévitablement susciter de forts sentiments de jalousie, 

133 



DE LA SORCELLERIE 
. .. 

s’exprimant dans des attaques intimes menées avec I’arme de la sorcellerie. 
C‘est ce qu’on pourrait appeler le ‘brsant  égalisateur” de la sorcelleri2. Mais 
souvent, celle-ci a également une teneur opposée, ce que l’on pourrait appeler 
son “versant accumulateur”. Les nouvelles formes de pouvoir sont-elles aussi 
étroitement associées aux forces occultes par la population, mais également 
par les nouveaux puissants )) (2). 

Cependant, au fur et à mesure qu’on avance dans Be texte de Ge- 
schiere, on se rend compte que les propos de l’auteur sur le versant 
égalisateur )) de la sorcellerie sont confus et ambigus. A certains moments, 
il semble suggérer qu’aujourd’hui encore ces deux versants sont d‘impor- 
tance égale et se tiennent plus ou moins en equilibre: 

(( Pour la présence étude, il convient de souligner (...) que les deux aspects 
se manifestent dans les contextes modernes. C’est justement à cause de cela 
que la sorcellerie est une force si inquiétante. Certes étroitement liée ù I’accu- 
mulation du pouvoir, elle peut servir en même temps Ù le miner. Elle est 
une ressource pour les grands, mais elle reste aussi une arme des faibles con- 
tre les nouvelles inégalités )) (3). 

A d’autres moments, Geschiere est nettement moins affirmatif sur la 
réalité et sur l’efficacité du versant tgalisateur de la sorcellerie dans le 
contexte moderne : (( I€ est difficile de savoir si  le djambe [sorcellerie en lan- 
gue maka] est effectivement utilisé comme mode populaire d’actioz politique 
pour lutter contre les inégalitis nouvelles 1) (4); N L’efficacité du djambe en 
tant que mode populaire a (...) des limites évidentes. Ces notions exercent 
en effet une certaine pression égalisatrice, mais les effets sur les nouvelles iné- 
galités restent peu apparents. Le djambe ne semble guère offi;;. de modèle 
alternatif D (5 )  j N Aussi ne peut-elle guère être caractérisée comme un “mode 
populaire d’action politique’’ contre les relations de dominations nouvelles )) (6). 
A la question de savoir si la sorcellerie est utilisée, aujoiurd’hui encore, 
comme une arme par les humbles contre les puissants, Geschiere semble 
donc répondre tantôt par un (( oui, peut-être )), tantôt par un i< non, proba- 
blement pas )), ce qui n’est guère satisfaisant. Dans la suite de cet article, 
j’essaierai de mieux cerner le sujet en répondant à une question concrète 
et précise : qui se sert réellement de la sorcellerie dans le contexte de 
la politique moderne et qui ne le fait (très probablement) pas ? 

Qui se sert de la sorcellerie ? 

I1 ne fait, d ’ a h d ,  guère de doute que des hommes politiques puis- 
sants font appel à des sorciers ou des marabouts pour se hisser au pou- 
voir ou pour s’y maintenir. Le cas du marabout de Mathieu Kérékou, 
ancien président du Bénin, a été abondamment cité par la presse mon- 
diale, et il en est de même du marabout Bonkano qui a sévi au Niger. 

(1) P. Geschiere, Sorcellmè et politique en 
Afrique: La viande des autres, Paris, Kar- 
thala, 1995. 

(3)  Ibid., pp. 24-25. 
(4) Ib“, p. 164. 
(5) Ibzd., p. 145. 
(6) Ibid., p. 266. (2) Ibid., pp. 16-17. 
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Ces procédés sont courants à tous les niveaux de la vie politique moderne : 
qu’il s’agisse de ministres ou de ministrables, de députés, de préfets ou 
de politiciens locaux, une (bonne) partie d’entre eux joue à fond sur le 
registre des forces occultes, et certains ne s’en cachenr pas, ou à peine. 
En ce qui concerne le versant accumulateur de la sorcellerie nous dispo- 
sons donc de preuves plus ou moins tangibles que celui-ci joue un rôle 
dans la vie politique d‘aujourd’hui. 

Qu’en est-il maintenant du versant égalisateur du même phénomène ? 
On doit d’abord constater que certains membres de l’élite politique, à 
tous les niveaux, sont convaincus que ce versant est toujours â l‘œuvre, 
et qu’ils en ressentent les menaces. Le livre de P. Geschiere abonde 
d‘exemples. Ces craintes s’expriment de deux façons. D’une part, des per- 
sonnes aisées ou puissantes craignent la jalousie de leurs covillageois et 
pensent que celle-ci peut s’exprimer par des attaques en sorcellerie mena- 
çant leurs positions nouvellement acquises (7). D’autre part, certains fonc- 
tionnaires accusent parfois les villageois de se servir de la sorcellerie pour 
saboter des projets de développement; dans ces cas l’appel aux forces 
occultes ne serait donc pas dirigé contre les membres de l’éjite en tant 
que personnes, mais contre le N projet hégémonique D de 1’Etat moder- 
ne (8). 

Ces craintes existent indiscutablement, mais se basent-elles sur des faits 
réels ? D’humbles villageois font-ils réellement appel aux forces de l’invi- 
sible pour nuire aux puissants de leur village ou pour contrecarrer les 
projets de 1’Etat ? On peut en douter, et les preuves en sont sans doute 
beaucoup plus difficiles à réunir. D’après les exemples cités par P. Ges- 
chiere, l’action égalisatrice de la sorcellerie est peut-être encore à l’œuvre 
à l’intérieur de la famille ou au sein du village. Geschiere cite 1:exemple 
d’un certain M. Fourma, l’un des évolués du village maka où il habitait, 
qui fùt attaqué par une maladie vague mais persistante, dans laquelle, 
d‘après ses propres allusions, la sorcellerie avait joué un rôle. Certaines 
rumeurs courant dans le village désignaient comme instigateurs de cette 
attaque des cousins de Fourma, de grands buveurs de vin de palme, qui 
gaspillaient les maigres revenus de leurs plantations de cacao et qui 
auraient agi par jalousie(9). Evidemment, dans cet exemple précis nous 
n’avons aucune preuve que ces cousins malveillants aient vraiment eu 
recours à la sorcellerie, mais je veux bien croire que de tels cas existent 
réellement. Cependant, ces cas, s’ils existent, ne dépassent pas le cadre 
de la famille, ou éventuellement de la famille élargie. 

Cela suffit-il cependant pour caractériser la sorcellerie comme un mode 
populaire d‘action politique dans le cadre de 1’Etat moderne ? Je ne le 
pense pas, car de telles actions ne jouent que dans un domaine tout à 
fait marginal et, comme l’indique Geschiere, même dans ce domaine leurs 
effets restent limités, du moins chez les Maka dont provient l’exemple 
cité ci-dessus ; les puissants se rendent uniquement vulnérables en s’aven- 
turant trop loin dans l’intimité de la vie de village, mais sont à l’abri 
des aggressions occultes s’ils maintiennent leurs distances, en habitant en 
ville (10). Pour que l’on puisse véritablement parler d‘un mode populaire 

(7) Ibid., p. 144 et p. 230. 
(8) Ibid., p. 10 et p. 255. 

(9) Ibid., pp. 141-143. 
(10) Ibid., p. 145. 
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d’action politique, il faudrait, à mon avis, que les actions en sorcellerie 
dépassent le niveau familial. Or il me semble que ce n’est pas le cas. 
Connaît-on, par exemple, des cas de villages entiers se cotisant pour faire 
appel à un sorcier dans le but de rappeler à l’ordre ou de nuire à (( leur )) 
big man ? Connaît-on, au niveau régional ou national, des cas de groupes 
ou de clas5es de déshérités faisant de même pour rappeler à l’ordre le 
chef de l’Etat, le gouvernement ou un ministre ? I1 est théoriquement 
possible que de tels cas existent, mais je n’en ai jamais entendu parler. 

Sorcellerie et révolte armée 

Jusqu’ici nous avons donc vu que la sorcellerie ne joue pas un rôle 
important en tant que mode populaire d’action politique, ou du moins 
qu’elle ne joue pas ce rôle en tant qu’arme exclusive ou principale aux 
mains des humbles contre les puissants. Cependant, la sorcellerie appa- 
raît parfois comme une arme secondaire, associée à un autre mode popu- 
laire d’action politique, à savoir la lutte armée. Sur ce point on peut dire 
que P. Geschiere a négligé tout un pan de l’édifice de la sorcellerie et 
qu’il manque un chapitre à son livre. 

L’histoire des mouvements contestataires africains abonde en effet 
d’exemples de rebelles convaincus que les balles de leurs adversaires se 
changeront en eau, du moment où ils se (( blindent )) par des procédés 
magiques et respectent strictement les règles et les prescriptions liées à 
ces procédés. Le cas le mieux documenté est celui des rébellions zaïroi- 
ses de 1964. B. Verhaegen, plus particulièrement, décrit en détail com- 
ment les rebelles congolais dans la province du Kwilu et plus encore ceux 
de la partie orientale du Zaïre affrontaient sans armes à feu les mitrail- 
leuses de 1’ANC (Armée nationale congolaise), en chantant leur cri de 
guerre <( Maie Mulele )) ou (( Maie Lumumba n, incantation qui, à leurs 
yeux, devait les protéger de tout mal (11). Dans ce cas, ces croyances ont 
donné lieu à des rites et des codes de conduite très élaborés, alors que 
les (( docteurs )) traditionnels étaient officiellement intégrés dans la hié- 
rarchie de l’armée rebelle et recevaient une solde régulière. D’après 
B. Verhaegen, ces (( féticheurs )) étaient très respectés par les insurgés 
(e( L’absence de docteur était cruellement ressentie B) et l’on comptait dans 
les rangs des rebelles environ un (( médecin >) sur 10 à 15 soldats (12). 

Des croyances similaires en l’efficacité de procédés magiques ont été 
signalées dans le cas de la rébellion malgache de 1947 (13), ainsi que dans 
le cas de l’insurrection dans le Nord de l’Angola en 1961, du moins pen- 
dant les premiers mois de la révolte (14). Curieusement, P. Geschiere, dans 

(11) B. Verhaegen, Rébellions au Congo, 
TomeI, Bruxelles, Les Études du CRISP, 
1967 ; B. Verhaegen, Rébellions au Congo, 
Tome II, Bruxelles, Les Etudes du CRISP, 
1969. 

(12) Ibid., pp. 561-562. Ce nombre 
impressionnant de féticheurs montre claire- 
ment que ceux-ci ne s’occupaient pas unique- 
ment de l’invinabilité des ch& rebelles, mais 
aussi de celle des simples combattants, ce qui 

fait de leur sorcellerie un veritable mode 
populaire d’action politique. 

(13) J. Tronchon, L’insurrection malgache 
de 1947 : Essai d’interpritation historique, 
Paris, François Maspéro, 1974, pp. 358-360. 

(14) R. Davezies, Les Angoluis, Paris, EdL 
tions de Minuit, 1965, p. 63 ; R. Pélissier, 
La colonie du minotaure. Natiotialismes ei 
révoltes en Angola (19.26-1961), Orgeval, Edi- 
tions Pélissier, 1978, p. 560. 
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une publication antérieure, cite lui-même un cas de ce genre, relatif à 
la rébellion casamançaise du début des années 1980. Lors d’une manifes- 
tation à Ziguinchor, le 18 décembre 1983, (( quelques hommes, convaincus 
que leurs gris-gris les rendraient invulnérables, marchaient tout droit contre 
le feu des geiidarmes D (15). 

Voici donc quelques exemples de l’utilisation de la sorcellerie en tant 
qu’arme secondaire associée à un mode populaire d‘action politique. On 
peut même ajouter qu’en Afrique, de tels recours aux forces occultes mar- 
chent parfois, du moins à court terme. Certes, dans la plupart des cas, 
de tels rebelles c( blindés D firent massacrés en quelques minutes, mais 
ce ne fut pas toujours ainsi. Au Zaïre, plus particulièrement, bon nom- 
bre de militaires de I’ANC étaient, eux aussi, convaincus de l’immunité 
magique de leurs adversaires, de sorte qu’ils ont à plusieurs reprises li 
le champ de bataille en panique, sans même engager le combat. En fait, 
il est même arrivé que les rebelles non seulement attaquent sans armes 
à feu et sans protection, mais, de plus, après avoir averti leurs adversai- 
res en bonne et due forme dù jour et de l’heure de l’assaut, ce qui suffi- 
sait pour que les éléments de 1 ° C  dégagent les lieux, avant l’heure 
fatidique (16). II a fallu, dans une phase ultérieure de la guerre, l’inter- 
vention de soldats zaïrois plus endurcis et moins superstitieux, ainsi que 
d’un certain nombre de mercenaires européens pas superstitieux du tout, 
pour arrêter l’avancée des insurgés, mais pendant plusieurs semaines la 
magie de la rébellion a parfaitement fonctionné (17). Un autre cas où des 
procédés magiques semblent avoir eu une influence sur l’issue des &ron- 
tements entre rebelles et forces de l’ordre concerne la révolte Agbekoya 
de 1968-1969 à Ibadan (Nigeria). Là aussi, les rebelles ont connu quel- 
ques succès éphémères, parce que leurs adversaires étaient paralysés par 
la crainte des pouvoirs magiques que ceux-là étaient censés détenir (18). 

Sorcellerie et cadre familial 

La sorcellerie a donc parfois été associée en tant qu’arme secondaire 
à un mode populaire d‘action politique dans le sens plein du terme. En 
même temps, ces exemples me semblent poser problème, dans la mesure 
où cette sorte de sorcellerie s’exerce en dehors de tout contexte familial, 
contrairement à la thèse avancée par P. Geschiere sur les liens étroits entre 
les deux domaines (19). En se basant sur les croyances traditionnelles qui 
ont cours au Cameroun, Geschiere suggère en effet qu’il s’agit d’un con- 

(15) ?. Geschiere, J. Van der Klei, u La 
relation Etat-paysans et ses ambivalences : 
Modes populaires d’action politique chez les 
Maka (Cameroun) et les Diola (Casamance) s, 
in E. Terray (sous la, direction de), L’Etat 
contemporain en AfiqueJ Paris, L’Harmattan, 
1987, p. 319. 

(16) B. Verhaegen, Tome& op. cit., 
p. 481. 

(17) On .doit noter aussi que les simba 
(rebelles) congolais Etaient eux-mêmes con- 
vaincus que certains de leurs adversaires au 

niveau local (mais pas les militaires de 
1°C) disposaient de pouvoirs magiques 
supérieurs aux leurs. C’est ainsi qu’ils ne se 
sont jamais aventurés en territoire songye, 
l’une des raisons en étant que ce groupe eth- 
nique était partidèrement craint pour ses 
pouvoirs magiques exceptionnels. 

(18) Beer, CEE, The Politics of Peasant 
Group in W a r m  Nigeria, Ibadan, Ibadan 
University Press, 1976, pp. 194195. 

(19) P. &chier% SoruIknk et politique..., 
op. cif, p. 16. 
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cept bien précis et relativement restreint : le sorcier est celui qui, la nuit, 
sort de son corps et se réunit avec d’autres sorciers dans le but d’acqué- 
rir des forces occultes (qui peuvent d‘ailleurs être utilisés pour le bien 
ou pour le mal), en échange de quoi il doit livrer à ses associés noctur- 
nes le corps d‘un parent qui est alors mangé. Geschiere insiste beaucoup 
sur ce dernier point, à savoir que ce sont bien des parents que le sorcier 
doit (( donner 1)) raison pour laquelle il conclut qu’il existe un (( lien Droit 
entre sorcellerie et parenté ma1g.e’ tous les changements modernes (...). Même 
dans des contextes modernes, la sorcellerie semble presque toujours naître de 
l’intimité familiale )) (20). 

Or, les cas de rebelles rendus invulnérables par des procédés magi- 
ques ne répondent pas à ce schéma: les insurgés, du moins à ma con- 
naissance, ne sortaient pas de leur corps de nuit pour s’associer à d’autres 
sorciers auxquels ils devaient (( donner N des parents (leurs (( médecins 1) 

le faisaient peut-être, mais c’est un autre problème sur lequel nous revien- 
drons) ; d’autre part, leur révolte n’était pas dirigée contre des parents, 
mais contre une élite politique parfois trèsAoignée. Au cours de son livre, 
P. Geschiere cite d‘ailleurs lui-même des cas qui ne semblent guère répon- 
dre à son schéma initial. Après avoir relaté un match de football dans 
un des centres urbains de la province de l’Est du Cameroun, pendant 
lequel la femme du préfet du lieu se jeta sur le gardien de l’équipe adverse 
pour lui arracher les gris-gris qui, selon elle, empêchaient l’équipe de son 
mari de marquer des buts, Geschiere conclut : (( Un tel événement n’est 
pas exceptionnel. En Afrique, pratiquement tout match de football s’accom- 
pagne de rumeurs selon lesquelles l’équipe qui reçoit a “blindé” le terrain de 
telle sorte que la victoire ne pourra lui échapper )) (21). C’est tout à fait vrai, 
mais cette sorcellerie, de nouveau, s’exerce en dehors de tout cadre de 
parenté: je ne pense pas que les sportifis en question soient obligés de 
donner des parents pour obtenir la victoire, alors que leurs adversaires 
sur le terrain ne sont pas des parents non plus. I1 en est de même quant 
aux hommes d‘Etat et autres puissants dans la vie moderne qui se (( blin- 
dent )) pour accéder au pouvoir ou à la richesse économique. I1 semble 
donc que les liens entre sorcellerie et parenté soient, dans le contexte 
moderne, beaucoup moins étroits que ne le pense P. Geschiere (22). 

Finalement, la confusion que l’on ressent dans le livre de Geschiere 
sur ce point semble venir du fait que l’auteur ne distingue pas entre 
(( fournisseur )) de sorcellerie et (( consommateurs )) de sorcellerie. Les pre- 
miers, les sorciers dans le sens strict du terme, correspondent au cas de 
figure défini par Geschiere en se basant sur les croyances traditionnelles 
camerounaises : il s’agit d’un personnage qui doit donner des parents pour 
acquérir ses forces occultes, et je veux bien croire que ce personnage, 
aujourd‘hui encore, fonctionne toujours sur ce même schéma, malgré les 
changements modernes. 

Par contre, les consommateurs de sorcellerie ne fonctionnent pas néces- 
sairement selon le même schéma, car ils ne deviennent pas eux-mêmes 
des sorciers, ce qui leur évite d’être obligés de donner des parents. Or, 

(20) Ibid., pp. 16-18. que des formes de sorcellerie nouvelles 
(21) Ibid., p. 9. récemment apparues en pays bakwiri 
(22) A un endroit au moinsJ P. Geschiere 

(p. 89) le reconnaît d’ailleurs, quand il évo- 
(Cameroun). 
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c’est au niveau de ces consommateurs que les liens entre sorcellerie et 
parenté se distendent de nos jours. Autrefois, dans les villages tradition- 
nels, les cibles des clients des sorciers se trouvaient probablement le plus 
souvent au sein de leur famille, éventuellement élargie, et les liens entre 
les deux domaines se retrouvaient donc également à ce niveau-là. 
Aujourd’hui, par contre, c’est de moins en moins le cas. Ceux qui font 
appel au service d’un sorcier utilisent les forces occultes mises-ainsi à 
leur disposition dans un contexte moderne qui, pour un chef d’Etat, un 
rebelle armé ou un sportif de haut niveau, peut correspondre à celui de 
1’Etat national, ou même encore au-delà (cas, par exemple, des rencon- 
tres de football internationales). Leurs cibles ne sont donc plus des parents, 
et à ce niveau-là les liens entre sorcellerie et parenté n’existent plus, con- 
trairement à ce que P. Geschiere affirme dans son livre. 

’ 

.- 

R. Buijtenhuijs 

139 


